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Comment procéder à son inscription à Télérecours                       
via le RPVA?   

 

Vous êtes un avocat inscrit au RPVA 

  

En application du décret n°2016-1481 du 2 novembre 2016 relatif à 
l’utilisation des téléprocédures devant le Conseil d’Etat, les cours 
administratives d’appel et les tribunaux administratifs, l’utilisation de 
Télérecours est rendue obligatoire. 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’avocat « RPVA » se connecte au portail du Conseil National des Barreaux pour s’inscrire 
à Télérecours  https://cnb.avocat.fr/ puis sélectionne son certificat pour s’identifier 
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Il clique sur l’icône d’identification  e-Dentitas au niveau du cartouche « Mon compte / 
ma clé avocat » 
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Depuis le cartouche « Relations juridiction », l’avocat peut choisir de se connecter à 
Télérecours pour les tribunaux et cours administratifs (Télérecours TA & CAA) ou à 
Télérecours Conseil d’Etat. 

NB : l’inscription vaut pour l’ensemble des juridictions (en TA, CAA et au CE). 
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 Le formulaire d’inscription à Télérecours s’ouvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il sélectionne de nouveau son certificat pour s’authentifier puis accède à Télérecours. 
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Cliquer sur 
Inscription 

Les informations 
nominatives sont issues 
de l’annuaire e‐barreau et 
pré‐renseignées. 

Une adresse mail valide doit être renseignée : il 
peut s’agir de l’adresse mail professionnelle de 
l’avocat ou de celle de son cabinet.  
 
Important : toutes notifications par courriel 
relatives aux affaires du cabinet présentées 
devant les juridictions administratives seront 
envoyées à cette adresse. 

Renseigner le formulaire d’inscription : 
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Ces informations sont 
également pré‐
renseignées.  

 
Le SIREN et le NIC ne 
sont pas modifiables 
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Une ou plusieurs 
juridictions peuvent 
être sélectionnée pour 
être informées par mail 
de l’inscription. 
 
Cette opération est 
facultative : le cas 
échéant, les juridictions 
concernées opéreront 
toutes opérations 
requises à réception des 
envois. 
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Après avoir validé l’inscription, l’avocat accède à Télérecours :  
 
Si le lien e-barreau de connexion à Télérecours/TACAA a été choisi pour opérer l’inscription, 
Télérecours/TACAA affiche cet écran pour choix d’une juridiction :  
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le choix s’opère en 
cliquant sur la flèche  

 

En effet, il est 
nécessaire d’entrer 
dans son portefeuille 
de dossiers juridiction 
par juridiction. 

Avant de valider 
une inscription, 
il est obligatoire 
de confirmer 
l’accord pour 
l’emploi des 
téléprocédures. 
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Si vous avez cliqué sur lien e-barreau de connexion à Télérecours/CE pour opérer votre 
inscription, ou après avoir opéré votre choix de juridiction pour un accès Télérecours/TACAA, 
l’application demande ensuite une saisie de votre adresse mail personnelle : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En renseignant des adresses de 
messagerie en copie, les 
messages d’alerte seront 

également envoyés vers ces 
adresses en plus de  l’adresse 

L’adresse de messagerie est 
reprise du formulaire 

Une adresse mail valide doit être 
renseignée. 
 
Important : toutes notifications par 
courriel relatives à vos affaires 
présentées devant les juridictions 
administratives seront envoyées à 
cette adresse. 

Compléter les préférences utilisateurs lors de la 1ère connexion à Télérecours  

Les préférences utilisateurs reprennent à minima l’adresse courriel renseignée lors de 
l’inscription. Cette dernière peut être complétée si besoin notamment en renseignant des 
« adresses de messagerie en copie » : 
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